
 

 
AVIS PUBLIC 

 
Assemblée de consultation publique 

 
Projet de règlement numéro 319  

modifiant le Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Beauharnois-Salaberry afin 
d’agrandir l’affectation urbaine à même l’affectation commerciale régionale 

 

Avis public est, par la présente, donné par la soussignée, que le Conseil de la MRC de 
Beauharnois-Salaberry a adopté le 21 juin 2023 un projet de règlement portant le numéro 319 
modifiant le schéma d’aménagement révisé portant le numéro 165. 

Conformément à la loi, une assemblée publique de consultation se tiendra le mercredi 22 
novembre 2023, à 18h30 à la Salle du Conseil Kilgour de la MRC, située au 2, rue Ellice, à 
Beauharnois. 

Une copie du projet de règlement de modification au schéma d’aménagement révisé, 
accompagnée des documents s’y rapportant, est disponible pour consultation au bureau de 
chaque municipalité dont le territoire est compris dans celui de la MRC ainsi que sur le site 
internet (section « Règlements » de l’onglet « Documentation et règlements ») de la MRC au 
https://www.mrcbhs.ca/.   

Donné à Beauharnois, ce premier (7e ) jour du mois de novembre de l’an deux mille vingt-trois. 

  
                   La Directrice générale et 

Greffière-trésorière, 
 

(Document original signé)  
Linda Phaneuf, urb. 

 
 

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 319 

Le projet de règlement numéro 319 modifie le schéma d’aménagement révisé afin d’agrandir 
l’affectation urbaine à même une partie de l’affectation commerciale régionale à l’angle des 
rues Michel-Choinière et Tougas à Salaberry-de-Valleyfield. Cette modification permettra à 
terme d’autoriser la mixité urbaine à un secteur contigu de l’affectation commerciale à caractère 
régional du Boulevard Monseigneur-Langlois.  

Le Plan 4 de 4 relatifs aux « grandes affectations du territoire » est modifié de manière à 
retrancher une partie de l’affectation commerciale à caractère régional d’un secteur formé par 
les rues Tougas et Michel-Choinière au profit d’une affectation urbaine, le tout tel qu’indiqué à 
l’annexe A du présent projet de règlement. 

La modification permettra la continuité du développement de projets commerciaux en front du 
Boulevard Monseigneur-Langlois, tout en favorisant la transition vers de nouvelles fonctions 
mixtes et urbaines. 

Par conséquent, la Ville de Salaberry-de-Valleyfield concernée par le projet de règlement 
numéro 319 devra, conformément à l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
adopter tout règlement de concordance, et ce, dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du 
règlement. 

 

https://www.mrcbhs.ca/r%C3%A8glements
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